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Mon info Prof de lycée-collège 

 

Consultez régulièrement le site du syndicat : ICI les circulaires rectorales, les parutions 
importantes au BO et au JO , l’actualité juridique, l’actualité sur les retraites etc…. 
Je consulte le B.O. 
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1 – livret de rentrée 
Bonne rentrée à toutes et tous. 
Tu trouveras ici notre publication de rentrée. Elle reprend les grands rendez-vous de 
cette année scolaire. 
 
2 - Rentrée sous réforme au collège 
La réforme du « choc des savoirs » prend son rythme de croisière au collège. 
 
Les groupes en sixième et cinquième 
Les élèves de sixième et de cinquième vont être répartis en groupe pour 
l’enseignement des mathématiques et de français. 
Cela ne va pas se faire sans une surcharge de travail pour les collègues et a pu 
impacter les emplois du temps. En effet, avec des barrettes de 2, 3 ou 4 enseignants 
pour l’enseignement de ces disciplines, difficile pour les collègues d’avoir un emploi 
du temps qui leur permette de fonctionner de façon optimale. 
De plus, l’heure de soutien et approfondissement qui a été mise en place aux dépens 
des enseignants de Technologie a tout bonnement disparu. 
Les enseignants de Technologie paient au prix fort les lubies de ministres de passage. 
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Le Diplôme National du Brevet 
Si la dernière session du DNB a vu la fin des concertations, la session 2025 va être la 
première où l’examen sera attribué en se basant pour 40 % sur le contrôle continu (à 
partir des notes de l’année) et pour 60 % sur les résultats des examens finaux. 
De plus, la réussite à l’examen sera obligatoire pour que l’élève puisse passer en 
seconde générale et technologique ou en seconde professionnelle. En cas d’échec, 
l’élève pourra soit intégrer l’établissement dans lequel il est affecté suite au processus 
d’orientation, mais en classe de prépa-seconde, soit intégrer un CAP. 
Nous déplorons le manque d’information alors même que nous entamons une nouvelle 
année scolaire. 
 
Le plan ambition réussite mathématiques 
Tout comme cela avait été mis en place, dans l’urgence, l’année scolaire dernière, 
cette année ce plan sera la trame de fond du fonctionnement des équipes de 
mathématiques en collège.  
Vous pourrez retrouver le Bulletin Officiel qui le définit ici : 
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo5/MENE2402868C 
La réussite des élèves est au cœur de notre métier, cependant elle ne doit pas 
être le prétexte à un alourdissement de la charge de travail des équipes. 
 
3 - L’emploi du temps, le pilier de l’organisation. 
En dehors des quelques chanceux qui l’auront reçu en avance, l’emploi du temps est 
l’élément le plus attendu de la pré-rentrée. 
Si ce qui guide la construction de l’EDT est avant tout l’intérêt pédagogique des élèves, 
il est également dans l’intérêt des élèves d’avoir des enseignants dont les conditions 
de travail leurs permettent de mettre en place les meilleures conditions 
d’apprentissages. 
Ainsi, s’ils n’ont pas l’obligation de respecter les vœux qui vous avez peut-être émis 
en fin d’année scolaire dernière, les équipes de direction ont tout intérêt à mettre les 
meilleures conditions de travail pour permettre à leur équipe de travailler au mieux. 
Les textes réglementaires concernant les horaires à respecter pour les élèves et les 
limites réglementaires de temps de travail doivent être respectés. Ainsi, il ne peut y 
avoir plus de 6 heures de travail sans une pause d’au moins 20 mn par exemple. 
Les éventuels allègements de services ou temps partiels pour raison thérapeutique 
doivent être respectés. Il en va de la santé des agents. Et un enseignant épuisé est un 
enseignant qui ne sera pas devant ses élèves à un moment ou un autre de l’année 
scolaire. 
De même, il peut y avoir des contraintes thérapeutiques ou administratives (décharges 
pour formation, décharges syndicales ou autres). Le non-respect de ces contraintes 
peut avoir des conséquences fâcheuses. 
Que ce soit en collège ou en lycée, les groupes, de besoins en sixième et cinquième, 
de spécialités en première et terminale, dégradent la qualité des emplois du temps de 
toutes les disciplines. 
En cas de mauvaise surprise, n’hésitez pas à prendre conseil auprès de nous. Même 
quand il n’y a pas d’obligation réglementaire, il faut dialoguer avec l’équipe de direction. 
Car un management réussi se fait dans le dialogue et non la contrainte. 
Il n’est pas rare qu’à tête reposée et avec un peu d’aide des solutions qui arrangent 
tout le monde soient trouvées. 
N’hésitez pas en cas de besoin à nous écrire à : 974@se-unsa.org ou à nous appeler. 
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4 – Le Conseil d’Administration 
Le calendrier est paru : Les élections se tiendront dans la période du 30 
septembre au 9 octobre.  
Prenons de l’avance, et constituons nos listes. Elles devront être déposées au plus 
tard le 23 septembre. Une liste UNSA, ce sont des voix assurées et une présence au 
CA pour être au courant de tout.  
Vous trouverez ici le matériel mis à disposition. 

On peut vous aider, 2 noms suffisent ! 
 
5 – Formations syndicales 
Nos formations syndicales sont réservées aux adhérents à jour de leur cotisation. 
Les non-adhérents qui souhaitent participer devront prendre une adhésion pour valider 
leur inscription. 
Notre programme de formation continue. Nous avons droit à 12 jours de formation 
syndicale par an, il faut les mobiliser. 
 
Co-construire pour accueillir un EBEP - Places limitées 
Le vendredi 27 septembre de 8h30 à 12h00 à la salle du Bocage de Sainte-Suzanne, 
s’inscrire ici 
 
Mobilité internationale 
Le lundi 30 septembre de 9h00 à 12h00 en visioconférence, s’inscrire ici 
 
Retraite 
Le mardi 8 octobre de 8h30 à 12h00 à la salle du CREPS – Route de la Digue – Saint-
Denis. 
Le jeudi 10 octobre de 8h30 à 12h00 à la salle de Techsud – Technopole de Saint-
Pierre. 
S’inscrire ici 
 

Rencontre correspondants 
Vendredi 11 octobre, 8h30-12h, Village Corail, s’inscrire ici 
 
 
Pour vous accompagner au quotidien et tout au long de l’année : des militants, des 
élus et des représentants dans toutes les instances académiques de dialogue social.  
Renseignements, aide, soutien, conseil défense : le SE-UNSA vous accompagne au 
quotidien !  
Le trombinoscope du Second degré, à découvrir ici 
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